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établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de convalescence la Palmola
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-005 - Arrêté n°ARS/2019/205 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de convalescence la Palmola
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-005 - Arrêté n°ARS/2019/205 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de convalescence la Palmola
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Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2019-05-17-006

Arrêté n°ARS/2019/206 du 16/05/2019

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article

Bénéficiaire :

Maison de repos et de convalescence Ile de Beauté

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-006 - Arrêté n°ARS/2019/206 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de repos et de convalescence Ile de Beauté
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-006 - Arrêté n°ARS/2019/206 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de repos et de convalescence Ile de Beauté
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-006 - Arrêté n°ARS/2019/206 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de repos et de convalescence Ile de Beauté
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Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2019-05-17-007

Arrêté n°ARS/2019/207 du 16/05/2019

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article

Bénéficiaire :

Maison de régime Valicelli

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-007 - Arrêté n°ARS/2019/207 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de régime Valicelli
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-007 - Arrêté n°ARS/2019/207 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de régime Valicelli
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-05-17-007 - Arrêté n°ARS/2019/207 du 16/05/2019
portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article
et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article

Bénéficiaire :
Maison de régime Valicelli
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Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2019-07-01-001

Arrêté n°ARS/2019/280 du 1er juillet 2019

fixant les tarifs de prestations des activités de soins de suite

ou de réadaptation et de psychiatrie des établissements de

santé privés mentionnés au « d » de l’article L.162-22-6

du Code de la Sécurité Sociale

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-07-01-001 - Arrêté n°ARS/2019/280 du 1er juillet 2019
fixant les tarifs de prestations des activités de soins de suite ou de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6
du Code de la Sécurité Sociale
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-07-01-001 - Arrêté n°ARS/2019/280 du 1er juillet 2019
fixant les tarifs de prestations des activités de soins de suite ou de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6
du Code de la Sécurité Sociale
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Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-07-01-001 - Arrêté n°ARS/2019/280 du 1er juillet 2019
fixant les tarifs de prestations des activités de soins de suite ou de réadaptation et de psychiatrie des établissements de santé privés mentionnés au « d » de
l’article L.162-22-6
du Code de la Sécurité Sociale

58



Agence Régionale de Santé de Corse

R20-2019-07-07-001

ARRETE N°ARS/2019/290 du 02/07/2019 fixant le

montant des ressources d’assurance maladie 

dû au Centre Hospitalier de Calvi-Balagne au titre de

l’activité déclarée pour le mois de mai 2019

Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-07-07-001 - ARRETE N°ARS/2019/290 du 02/07/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie 
dû au Centre Hospitalier de Calvi-Balagne au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2019 59



Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-07-07-001 - ARRETE N°ARS/2019/290 du 02/07/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie 
dû au Centre Hospitalier de Calvi-Balagne au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2019 60



Agence Régionale de Santé de Corse - R20-2019-07-07-001 - ARRETE N°ARS/2019/290 du 02/07/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie 
dû au Centre Hospitalier de Calvi-Balagne au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2019 61



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale

R20-2019-07-03-001

POLE COHESION SOCIALE JEUNESSE VIE

ASSOCIATIVE

arrêté en date du 03 juillet 2019 modifiant l'arrêté

n°R20-2018-09-13-001 portant nomination des membres

de la commission régionale consultative du fonds pour le

développement de la vie associative. 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale - R20-2019-07-03-001 - POLE COHESION SOCIALE JEUNESSE VIE
ASSOCIATIVE
arrêté en date du 03 juillet 2019 modifiant l'arrêté n°R20-2018-09-13-001 portant nomination des membres de la commission régionale consultative du fonds
pour le développement de la vie associative. 
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Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale - R20-2019-07-03-001 - POLE COHESION SOCIALE JEUNESSE VIE
ASSOCIATIVE
arrêté en date du 03 juillet 2019 modifiant l'arrêté n°R20-2018-09-13-001 portant nomination des membres de la commission régionale consultative du fonds
pour le développement de la vie associative. 

63



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale - R20-2019-07-03-001 - POLE COHESION SOCIALE JEUNESSE VIE
ASSOCIATIVE
arrêté en date du 03 juillet 2019 modifiant l'arrêté n°R20-2018-09-13-001 portant nomination des membres de la commission régionale consultative du fonds
pour le développement de la vie associative. 
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Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale - R20-2019-07-03-001 - POLE COHESION SOCIALE JEUNESSE VIE
ASSOCIATIVE
arrêté en date du 03 juillet 2019 modifiant l'arrêté n°R20-2018-09-13-001 portant nomination des membres de la commission régionale consultative du fonds
pour le développement de la vie associative. 
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